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ARTICLE 33

À l’alinéa 6, après le mot :

« professionnels »,

insérer les mots :

« , les lycées d’enseignement général et technologique agricole et les lycées professionnels 
agricoles  ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

S’il importe de jeter davantage de passerelles entre l’enseignement général et la formation 
professionnelle en proposant des enseignements complémentaires au cours de la dernière année de 
scolarité au collège et si, ce faisant, l’enseignement professionnel est sollicité à cet effet, il convient 
également d’y associer l’enseignement agricole.

En effet, l’enseignement agricole est un enseignement « professionnalisant » offrant de très bons 
résultats pour les élèves qui s’orientent vers des filières courtes.

Cet amendement vise donc à redonner à cet enseignement la place qui convient.


